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1 NORMES DE CONSERVATION EN MATIERE ARCHITECTURALE 

1.0 INTRODUCTION 2.0 CHARTES INTERNATIONALES 

Il y a maintenant plus de 50 ans que l'on a posé le principe d'une 
charte ou d'un code d'éthique visant à faire en sorte que les 
travaux effectués sur les sites ou dans les bâtiments historiques 
soient exécutés selon toutes les règles de l'art. 

Ce principe a été posé pour la première fois par la communauté 
internationale en 1931 lors de la Conférence sur la restauration 
des bâtiments historiques organisée à Athènes par le Bureau 
international des musées. Ces discussions traduisaient l'intérêt 
croissant accordé à la culture par la communauté internationale 
alors qu'était créée la Ligue des nations à l'issue de la Première 
Guerre mondiale. La charte d'Athènes a été adoptée en 1932 par 
l'Assemblée de la Ligue des nations. 

2.1 CHARTE DE VENISE 

La Conférence d'Athènes a par ailleurs recommandé la création 
d'une association de professionnels spécialisés dans la conserva­
tion des ouvrages historiques. Un tel groupe de spécialistes ne 
s'est réuni qu'en 1957 à l'occasion du premier Congrès interna­
tional des architectes et des spécialistes des bâtiments histori­
ques qui s'est tenu à Paris. Mais, lors d'une deuxième conférence 
organisée en 1964 à Venise, un certain nombre de décisions 
fondamentales ont été prises : tout d'abord, la Charte internatio­
nale s'appliquant à la conservation et à la restauration des monu­
ments et des sites (la Charte de Venise) est venue remplacer la 
Charte d'Athènes et, en second lieu, une résolution émanant de 
l'UNESCO a entraîné la création du Conseil international des 
monuments et des sites (CIMS). 

Depuis l'adoption de la Charte de Venise, le CIMS a organisé 
plus d'une centaine de colloques internationaux portant sur des 
sujets allant des problèmes techniques (conservation du bois en 
mauvais état, relevés photogrammétriques) aux questions théori­
ques (intégration de l'architecture moderne, conservation des 
sites urbains, société et bâtiments historiques). Les différents 
spécialistes aux prises avec les mêmes problèmes ont ainsi pu se 
consulter, les techniques spécialisées ayant fait leurs preuves ont 
pu être mises à la portée de tous et les professionnels comme le 
grand public ont pu se pencher avec un plus grand intérêt sur 
notre patrimoine culturel. 

2.2 RECOMMANDATIONS DE L'UNESCO 

Lors de ses conférences générales, l'UNESCO a consacré de 
nombreuses sessions à l'élaboration de recommandations sur 
différentes questions d'ordre culturel. Deux de ces 
recommandations présentent un intérêt particulier pour la 
conservation des sites historiques : celle qui a trait à la préservation 
des biens culturels menacés par des ouvrages publics ou privés 
(Paris, 19 novembre 1968) et celle qui concerne la protection, au 
niveau national, du patrimoine culturel et naturel (Paris, 
16 novembre 1972). 

Église Santa Maria délia Salute, 1631-1682, Venise 
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1 NORMES DE CONSERVATION EN MATIERE ARCHITECTURALE 

3.0 CHARTES NATIONALES 

3.1 LA CHARTE DE BURRA : AUSTRALIE 

Le Comité national australien du Conseil international des mo­
numents et des sites a réalisé une oeuvre particulièrement utile 
en élaborant une charte interne qui a vu le jour en 1981 sous la 
forme de la proclamation de la Charte de Burra. Même si la 
teneur en est relativement prudente et s'il ne s'agit que d'une 
reprise ou d'une recodification des principes qui figurent déjà 
dans la Charte de Venise, la Charte de Burra tire son importance 
du fait qu'elle préconise, avant toute dépense de crédit dans le 
cadre d'un projet, l'élaboration d'un plan de conservation dé­
taillé et global qui sera ensuite utilisé par le gouvernement pour 
fixer les critères de subvention des travaux effectués sur les 
bâtiments historiques. Par ailleurs, les spécialistes membres du 
Comité international des monuments et des sites pour l'Australie 
ont été désignés en tant que personnes-ressources chargées de 

guider les clients et le public en les mettant en contact avec les 
architectes disposés à appliquer les normes strictes prévues par 
la Charte. Dans la pratique, les architectes membres n'ayant pas 
respecté l'esprit de la Charte dans leurs projets ont été radiés de 
la liste d'architectes agréés que tient l'organisation. 

3.2 NORMES DE REMISE EN ÉTAT : ÉTATS-UNIS 

Le Secrétaire de l'intérieur des États-Unis, se référant à un regis­
tre national des lieux historiques, a élaboré des normes de remise 
en état intitulées «Standards for Rehabilitation and Guidelines 
for Rehabilitating Historic Buildings». Ces normes de remise en 
état ont une portée plus large que la Charte de Venise, qui 
privilégie la conservation et quelques activités de restauration. 
Cette orientation traduit l'intérêt du gouvernement fédéral aux 
États-Unis pour la coordination du recyclage et de la réaffectation 
de propriétés offrant une grande diversité. 

Presbytère de Deschambault, Qc 
Dessin : Julian Smith 
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1 NORMES DE CONSERVATION EN MATIÈRE ARCHITECTURALE 

4.0 CANADA 

4.1 DÉCLARATION DE DESCHAMBAULT 

À la suite de la subdivision au Canada du Conseil international 
des monuments et des sites en un comité francophone et un 
comité anglophone, le comité francophone et le Conseil des 
monuments et sites du Québec ont élaboré une charte devant 
s'appliquer au Québec. La Charte de conservation du patrimoine 
québécois, appelée couramment la déclaration de Deschambault, 
met l'accent sur la préservation d'un patrimoine purement 
québécois. Elle est en net progrès par rapport à la Charte de 
Venise en ce sens qu'elle encourage la participation du public 
aux prises de décision et qu'elle s'efforce de replacer la conser­
vation du patrimoine dans un cadre social plus large. Cette charte 
n'a pas encore été officiellement adoptée par le comité franco­
phone ni par le Conseil des monuments et sites du Québec. 

4.2 CHARTE D'APPLETON 

Les 5 et 6 août 1983, les membres du comité anglophone du 
Conseil international des monuments et des sites se sont réunis à 
Appleton (Ontario) pour élaborer un projet de charte fixant les 
principes de conservation venant s'appliquer aux provinces an­
glophones du Canada et complétant les principes établis dans la 
déclaration de Deschambault par le comité francophone. La Charte 
d'Appleton visant à la protection et à la promotion des lieux 
bâtis répond à deux objectifs : replacer les principes tradition­
nels de la conservation dans un cadre fixe et, à l'image de la 
déclaration de Deschambault, redonner à l'ensemble une dimen­
sion sociale plus vaste et plus responsable. 

documents de référence. Parmi tous ces documents, il convient 
de signaler en particulier celui de la Fondation du patrimoine de 
l'Ontario «Manual of Principles and Practice for Architectural 
Conservation» en cours d'élaboration dans les services du 
ministère provincial de la Culture et des Communications, et 
celui de la Commission des biens culturels du Québec «Principes 
et critères de restauration et d'insertion» en cours d'élaboration 
au sein du ministère provincial des Affaires culturelles. 

Parallèlement, le Comité de doctrine du CIMS Canada étudie la 
possibilité d'établir un ensemble uniforme de principes régissant 
les activités de conservation de façon à associer les expériences 
du Comité francophone et du Comité anglophone de CIMS 
Canada. 

En attendant que CIMS Canada ou que d'autres intervenants 
puissent élaborer un ensemble de principes ou une charte offi­
cielle à usage national, un commentaire de la Charte de Venise a 
été rédigé provisoirement par un comité interministériel à l'usage 
du Programme fédéral régissant les bâtiments faisant partie du 
patrimoine. 

Les principaux documents utilisés à l'heure actuelle par les spé­
cialistes canadiens de la conservation sont reproduits à 
l'appendice 5.0. 

Pour de plus amples renseignements concernant les principes et 
les méthodes régissant la conservation du patrimoine au sein de 
la Fondation du patrimoine ontarien, veuillez vous adresser à la 
Fondation du patrimoine ontarien, 77 rue Bloor Ouest, Toronto 
(Ontario) M7A 2R9. 

4.3 CODE D'ETHIQUE DE LTIC-GC 

Le 18 mai 1985, les membres du Groupe canadien de l'Institut 
international de conservation ont adopté un code d'éthique et des 
règles de pratique à l'intention des personnes chargées de la 
conservation de la propriété culturelle au Canada. Ce document 
devait servir de guide à l'usage des conservateurs, délimitant les 
obligations de leurs clients et de leurs employeurs et permettant 
d'assurer la conservation du patrimoine culturel. 

4.4 SITUATION ACTUELLE 

Le Canada ne dispose en propre d'aucune norme régissant à 
l'échelle nationale la conservation des propriétés historiques. 
Divers organismes provinciaux sont en train d'établir leurs propres 

Sauf indication contraire, les illustrations appartiennent au Programme pour la conservation du patrimoine. 
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